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REPUBLIQUE DU BENIN
----@--

PRESIOENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2a12-27a DU 17 Aaur 2oi2
Portant Nomination et Promotaon à titre
Exceptionnel, Civil et Etranger dans
l'Ordre National du Bénin de Certaines
Personnalités Etrangères (Régularisation)

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

TE PRESIDENT DE LA REPUBTIQUE

CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERilEMENT

GRAND - MAITRE OE UORDRE NATIONAL DU BENIN

la Loi N"90 - 32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

la Proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

la Loi N"94 - 029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre
National du Bénin; et la Loi N"2002-17 du 07 février 2007 qui l'a
modifiée et complétée ;

le Décret N'2012-069 du 10 avil 2012 portant composition du
Gouvernement;

le Décret N"2009 - 051 du 02 Mars 2009 portant nomination de
Madame Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de
l'Ordre Natlonaldu Bénin ;

le Décret N"2005 - 473 du 04 Août 2005 portant nomination de
Monsieur Romain VILON - GUEZO en qualité de Vice - Grand
Chancelier de l'Ordre National du Bénin ;

les Décrets N"" 88 - 337 du 29 Août 1988 et 99 - 243 du 14 Mai
1999 portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National
du Bénin ;

Après avis du Conseil de I'Ordre National du Bénin et pour être
conforme à ce qui s'est toujours passé lors des Conférences des
Grands Chanceliers des Pays ayant déjà abrité la Conférence ;

Après avis du Président de la République
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DECRETE

Article 1": Sont nommées et promues à titre Exceptionnel, Civil et

Etranger dans I'Ordre National du Bénin au grade de Commandeur pour

prendre rang du 22 Octobre 2011, dale de leur réception dans l'Ordre, les

Personnalités dont les noms suivent :

Madame:

- Henriette DAGRI-DIABATE, Grande Chancelière de l'Ordre National

(République de Côte d'lvoire).

Messieurs :

Général d'Armée Jean Louis GEORGELIN, Grand Chancelier de la
Légion d'Honneur (République Française) ;

Général de Division EL Hadj SORY DOUMBOUYA, Grand

Chancelier des Ordres Nationaux (République de Guinée) ;

Général Amadoù Tidiane DlA, Grand Chancelier de l'Ordre National

du Lion (République du Sénégal);
Colonel KOYANGBO Modeba André, Grand Chancelier de l'Ordre

National (République Centrafricaine) ;

Colonel Boulama MANGA, Membre du Conseil de I'Ordre National

(République du Niger).

Mamadou GERMA, Grand Chancelier de l'Ordre National

(République du Burkina Faso) ;

OKIOKOUTINA Norbert, Grand Chancelier de l'Ordre National

(République du Congo, Brazzaville) ;

Artic le 2 : Sont nommées et promues à titre Exceptionnel, Civil et Etranger

dans l,ordre National du Bénin au grade d'officier pour prendre rang du 22

octobre 2011, date de leur réception dans I'Ordre, les Personnalités dont

les noms suivent .

Messieurs :

Colonel Christian DEUWEL, Attaché de Défense à l'Ambassade de

France (au Bénin) ;
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Lieutenant Colonel Bah YOUNOUSSA, Directeur de la

Réglementation (République de Guinée Conakry) ;

Commandant NOUHO BAMBA, Directeur de la Distinction
(République de Côte d'lvoire) ;

BOCKOUBE MBOUTOU Apollinaire, Chancelier Directeur Technique
(République du Congo Brazzavtlle) ;

Ali Seybou GOUBAKOYE, Secrétaire Permanent de la Grande
Chancellerie de l'Ordre National (République du Niger) ;

Abdoul AZIZ NIANG, Secrétaire Général de la Grande Chancellerie
de l'Ordre National du Lion (République du Sénegal) ;

Rigobert SEMBE, Secrétaire Général de la Grande Chancellerie de
l'Ordre National (République du Burkina Faso) ;

WILIKPAN Auguste, Chargé de Mission à la Grande Chancellerie de
l'Ordre National (République de Centrafrique).
Colonel Djingarey TOURE, Secrétaire Général de la Grande
Chancellerie des Ordres Nationaux (République du Mali) ;

Colonel ARAJO Wènmiba, Secrétaire Général de la Grande
Chancellerie (République du Togo).

Article 3 Le présent décret sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou,le fi août zot 2

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand Maître de l'Ordre National du Bénin.

La Grande Chancelière de re
Nntional u Bénin

Dr. BoniYAY|

Dr. Koubourath OSSENI
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